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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-109301

Département(s) de publication : 44
 Annonce n° 25-109301

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-101764
12/09/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

CCAS de la ville de Saint-HerblainNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

26440034200012N° National d'identification : 
Saint herblain cedexVille : 

44800Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

44Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Location longue durée de trois véhicules utilitaires légers équipés d'une cellule Intitulé du marché : 
rapportée frigorifique pour le CCAS de la ville de Saint-Herblain.

FournituresType de marché : 
La durée du contrat est fixée à 5 ans à compter de la date de Description succincte du marché : 

livraison des véhicules. Les véhicules doivent être livrés impérativement le 8 janvier 2027. Ni variantes 
autorisées, ni variantes exigées. Monnaie : euro. Le marché compte une prestation supplémentaire 
éventuelle non-obligatoires décrite dans le dossier de la consultation relative à l'assurance tous risque 
sans franchise des trois véhicules.Conditions relatives au contrat et à la consultation énoncées dans le 
dossier de consultation. Code NUTS :FRG01.

Cf.RCCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

La date limite de dépôt des plis est reportée au 31 octobre 2025 à 12h00. Celle de dépôt des 
questions au 24 octobre 2025 à 12h00.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-109301
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-109301
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02/10/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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